
Public concerné :

Salariés de l’entreprise 
utilisatrice, cadres et 
non-cadres.

Durée :

14 heures. Formation 
organisée sur le site 
de l’entreprise.

Prérequis :

Aucun

Objectifs de la formation :

Permettre aux stagiaires de mettre en œuvre un
plan de prévention en sachant :
 Définir les contours du cadre réglementaire

dans lequel évolue l’entreprise
 Comprendre les principes de la

réglementation applicable en prévention
 Identifier les risques et mettre en œuvre les

moyens de prévention
 Maitriser la documentation en place dans

l’entreprise.

Programme de la formation :
Jour 1
 Cadre et principes réglementaires
 Les outils de l’évaluation des risques
 Les principes de base de l’évaluation des risques

Jour 2
 Le plan de prévention et l’inspection commune
 Les différents permis (travail, feu, poussière, etc.)
 Cas pratique : mise en œuvre d’un plan de

prévention sur le site de l’entreprise.

Avantages de la formation :

 Formation adaptée à l’entreprise 
(documents internes, cas pratique)

 Alternance de présentations 
théoriques et pédagogiques, 
utilisation de supports audiovisuels et 
quizz interactifs

A l’issue de la formation :
Remise d’une attestation de formation
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